
U l'e2l!se et dettesq ecclésiastiqules lorsque les faits ne sont pas contes-
tés, les cause.. (le mariaIge dit vivant des parties et la preuve des tes-
laniens, ainsi que1< leur exécuition et la délivrance dlegs sont les ma-
lières d(leur uidcin

Il n'existe qu'une seul couir Militaire pour tout le Royaume connais-
naussant (le.; matièresz relatives a.ux fits d'armes et de guerre, la Cour
.de Chevalerie, laquelle est tombée en désuétude, à1 raison (le son
in;:.nqnte (le pouir1 pour' fatire exécuter ses jugemenfns.

Les Cour.; Maritimies ou d'Amnirauté jugent et déterminent des in-
jures qlui prennent naissýance sur lez, mers ou da,'s les paries hors de
]'atteinte dle la loi comniiiie. L'appel en a lieu devant la Chancellcrie.
Le.s jugemientq des viee-amnirauités dans les colonies sont liorités aux
Cours d'Amirauté dont elles sont des branches. MINais lorsqu'il s'agit
(le prises maritimes, Pa'appel est porté devant le conseil privé.

Le cnelprivé est encore tin tribunal d'p eo dernier ressort
<les jugecmens rendus dans le., Colonies, dle ceux (le la chancellerie dans
les causes de démience ou imbécillité ; et en première instance on en
appel sur les questions féodales s:ur nue Province ou une lc.

Quoiqu'on -lit introduit dans notre svsteêmc quelques détails dle celui
(Ille nlous venonS tUe<poser, ce que nîous venlons d'eu dvévelopip-r 'est
4£eVtainPeuet pas dle niature à nous cngagger à y puse davantage. En
Angleterre ce s.ysq*me e.st généralement bl.eii et ne se maintient que
par l'influience (le la née d'emloyés dont il es;t le soutien, qui trou-
vent leur subsistance dlait: ses abuis et n'ont d'intérêt qu'à les perpé-
tuer. Les, légistes habitués ;à leur vieille routine, ne veullent pas en

sotret craignient que l'adoption d'un nouveau système ne les obliEeà
chang~er leur ancien ne pratiqune.

Le s;ystêiiie.iiudiciaire anglais a des vices qui en demande la réforme
entièrie. Ces vice-s tiennent cependfant au caracetère et à la législation
nationale fondée sur des privilèges. Les principaux défauts qu'on y
remarque sont la divers:ité dans le mode (le juger, le pouvoir exhorbi-
tant de la chancellerie qlui, dlans bien des ca,3 emnpiète sur le pouvo.ir lé-
2.iislat. laînultiphicité desi ] degrés (le jurisdietion et d'appel, la centra-
lie:ation des grandes Cours à Westminster, le petit nombre de terme
chaque anmiiée, les; évocations, le renvoi d'unt tribunal à l'autre polir re-
venir bien souvent au piremuier, la trop grande latitude laissée aux jug-es
dans l'interprétation de l'équité ou dle la loi commune ; ce dernier in-
convénient est néainmoins moins scesîll à rison (le l'intervention du
Jury ; et enfin l'usage des fictions pouir saisir les tribunaux '<le ca-u:ses
qui, de leur nature, nc seraient, point de leur compétence- Il est assez
curieux de comparer sur ces sujets l'opinion le différens auteurs ami-
glais.

'I Quoique ces fictions (le la loi, dlit BIackstone, semblent dès
l'abord devoir étonner rikudizint, il lez, trouveri après un examen ul-
térieur très util(es, et avantageuses, pari-ticulis.renient à raison (le cette


